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Deux détenus placés au quartier disciplinaire de la MA de Dijon se sont évadés ce jeudi 
matin du 27 novembre 2025. Ils ont scié leurs barreaux et franchi le Concertina avec de 
simples draps.  
 
Deux profils lourds, dangereux, qui ne devraient jamais pouvoir sortir ainsi d’un secteur 
censé être le plus sécurisé de l’établissement. Cette fuite, aussi rapide que facile, 
démontre crûment ce que nous répétons depuis des années : les moyens de 
sécurité sont à bout de souffle !! 
 
Les agents de la MA de Dijon ont fait face avec professionnalisme, mais ils ne 
peuvent pas tout compenser. Quand un QD laisse s’échapper deux détenus en 
quelques minutes, ce n’est pas l’erreur d’un agent : c’est le signe d’un système saturé, 
d’infrastructures dépassées et d’un manque criant de personnel à tous les étages. 
Sans surveillants en nombre suffisant, aucune technologie, aucun plan, aucune 
annonce ministérielle ne pourra empêcher les failles de se multiplier. 
 
Le garde des Sceaux, M. Darmanin, a placé la MA de Dijon dans la liste des 
établissements prioritaires de son plan “Zéro Portable”. Il reconnaît donc lui-même 
l’ampleur des faiblesses sécuritaires. Mais il faudra bien plus qu’un plan technique pour 
enrayer la spirale : il faut une campagne massive de recrutement, un 
investissement réel dans les effectifs et un renforcement immédiat des moyens 
humains. 
 
Le SPS-CEA alerte, ce qui vient de se produire n’est pas un incident isolé : c’est un 
signal d’alarme. Un avertissement. Un constat brutal de l’état réel de nos établissements 
pénitentiaires. Quand des détenus dangereux peuvent se volatiliser au petit matin, c’est 
que la sécurité n’est plus garantie. Et cela, nous ne l’accepterons jamais. 
 
Le SPS-CEA demande une action immédiate, forte, à la hauteur de la gravité de la 
situation. Ce qui s’est passé à Dijon doit réveiller les consciences : la sécurité 
pénitentiaire n’a plus besoin de discours, elle a besoin de moyens. Maintenant et 
urgemment ! 
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